
Règlement du concours 
 
 
 
 
Article 1 : Organisateur du concours  
 
La société V&D Group,  société à responsabilité limitée au capital de 200.000 €, 
enregistrée au RCS de Bourg en Bresse sous le numéro 517 956 041, dont le siège social 
est situé 5 Lotissement des Granges – 01700 Miribel, organise sous son nom 
commercial « EDENWIN » un concours national dénommé « AUTO DE REVE ». 
 
 
Article 2 : Participants  
 
Ce concours est ouvert à toute personne physique majeure résidant en France 
métropolitaine, à l'exception du personnel de V&D GROUP et des sociétés 
partenaires de ce concours et plus généralement de toute société ayant collaboré à 
sa mise en place ainsi que ses salariés et subordonnés. 
 
La tenue du présent concours est subordonnée à la condition qu’un minimum de 
DOUZE MILLE (12000 participants) aient versé une participation forfaitaire, tous lots 
confondus. Faute de rassemblement du nombre minimum de participants, V&D 
GROUP pourra décider de la prolongation de la durée du concours pour une période 
supplémentaire de un mois. A l’issue de cette période supplémentaire, en l’absence 
de rassemblement du nombre minimum de participants, le concours sera annulé 
sans que la responsabilité de V&D Group puisse être recherchée. V&D Group 
remboursera dans un tel cas aux participants le montant de leur participation 
forfaitaire.  
 
La participation au concours implique l’acceptation sans réserve du présent 
Règlement dans son intégralité des règles de déontologie sur Internet ainsi que des 
lois, Règlements et autres textes applicables en France.  
 
Toute fraude aux dispositions ci-dessus énoncées entraîne l’invalidation du candidat. 
 
La qualité de gagnant est subordonnée à la validité de la participation du Concouriste 
conformément aux conditions de participation ci-après décrites. 
 
La société organisatrice se réserve le droit de poursuivre en justice quiconque aura 
triché, fraudé, truqué ou troublé les opérations décrites dans le présent Règlement 
ou aura tenté de le faire. Un gagnant qui aurait triché sera de plein droit déchu de 
tout droit à obtenir un quelconque lot gagnant. 
 
Le présent Règlement ainsi que le concours sont soumis aux dispositions de la loi 
française. 
 
 
 
 



Article 3 : Annonce du concours  
 
Le concours est annoncé par l’intermédiaire du Site Internet 
http://www.edenwin.com. 
 Ce concours se tiendra du 18 janvier 2010 au 18 février 20010 minuit heure de 
Paris. 
 
Pour chaque lot à remporter, il est composé d’une question relative à la 
détermination de la valeur exacte de deux produits (voyage, électro-ménager, 
produits électroniques, etc). La description exacte des caractéristiques des produits 
dont la détermination de la valorisation est l’objet du présent concours est indiquée 
au sein du Site Internet.  
 
 
Article 4 : Conditions de participation  
 
Pré-inscription : 
 
Pour participer à ce concours, il convient au préalable de : 

- de s’inscrire gratuitement sous sa propre identité (nom, prénom, adresse 
postale, adresse électronique, numéro de téléphone et date de naissance) sur 
la rubrique « Se connecter » ou « Créer un  compte » du site internet 
http://www.edenwin.com (ci-après le « Site Internet ») ; 

- choisir un pseudo et un mot de passe, dont l’usage est sous l’entière 
responsabilité du participant, qui devra les garder strictement confidentiels et 
en faire un usage strictement personnel.  

- accepter expressément le règlement de la présente opération 
- choisir le véhicule pour lequel le participant souhaite concourir 

 
Cette inscription est confirmée par V&D GROUP par email à chaque participant. Cet 
email confirmera au participant ses nom d’utilisateur et mot de passe. 
 
Toute coordonnée incomplète ou erronée entraînera l'annulation de la participation 
au concours.  
 
A compter des date et heure de clôture de la participation au concours, les bulletins 
de participation enregistrés sur le Site jusqu’à ces date et heure de clôture seront 
sauvegardés sur un support informatique non réinscriptible, garantissant 
l’impossibilité de toute falsification postérieure à son enregistrement et donc la non-
participation au concours.  
 
 
Participation : 
 
Afin de participer effectivement au concours, il conviendra ensuite pour un participant 
de se connecter à son compte, de choisir le lot pour lequel il souhaite jouer, et de 
payer une participation forfaitaire calculée comme suit, en fonction du nombre de 
réponses qu’il souhaite soumettre pour la question correspondant au lot qu’il a 
choisi : 



- 19,99€ �  droit de soumettre une estimation pour le lot sélectionné au 
préalable. 

- 29,99€ �  droit de soumettre trois estimations pour le lot sélectionné au 
préalable.  

- 39,99€ �  droit de soumettre cinq estimations pour le lot sélectionné au 
préalable.  

- 49,99€ �  droit de soumettre dix estimations pour le lot sélectionné au 
préalable. 

- 99,99€ �  droit de soumettre vingt-cinq estimations pour le lot sélectionné au 
préalable.  

 
Le nombre de réponses que peut soumettre un participant pour le gain d’un lot 
sélectionné par ses soins est par conséquent fonction du montant de sa participation 
forfaitaire.  
 
Chaque participant peut également décider de verser des participations forfaitaires 
multiples afin de concourir pour le gain de plusieurs lots.  
 
Une fois la participation forfaitaire versée par ses soins par le biais d’une connexion 
via un site sécurisé, le participant accèdera à la page du Site Internet sur laquelle il 
prendra connaissance de la question à laquelle il doit répondre (détermination de la 
valorisation) et indiquera la ou les réponses à la question qu’il a choisie. Un 
chronomètre se lance lors de l’accès aux pages du Site Internet contenant la 
description permettant de répondre à la question dans un laps de temps déterminé 
de trois heures.  
 
Il convient d’être le premier, sur la durée totale d’une cession de trois heures, à 
trouver la bonne réponse ou la réponse la plus proche de la bonne réponse, pour 
être désigné gagnant. 
 
 
 
En versant à V&D GROUP une participation forfaitaire : 
- chaque participant reconnaît accepter le risque de la perte définitive de sa 
participation forfaitaire dès lors qu’il n’est pas désigné comme gagnant du lot pour 
lequel il a versé une participation ; 
- chaque participant donne mandat à V&D GROUP de verser au partenaire concerné 
le prix du lot en son nom et pour son compte, dès lors qu’à l’issue du concours il sera 
désigné gagnant du lot concerné, le tout sous réserve de l’exercice éventuel de son 
droit de rétractation dans les sept jours de sa désignation en tant que gagnant. 
 
Le participant qui n’aura pas été désigné gagnant accepte la perte définitive de sa  
ou ses participations forfaitaires et leur reversement en tout ou en partie par V&D 
GROUP au partenaire en tant que prix du lot pour lequel il a versé une participation, 
le dit lot étant remis au gagnant qui aura été désigné.  
 
Les coûts de connexion à Internet permettant l’inscription sur le Site Internet et 
l'inscription au concours seront remboursés aux participants par V&D GROUP sur 
demande écrite desdits participants, moyennant justificatifs, adressée à : 
 



V&D GROUP 
5 Lot des Granges 
01700 MIRIBEL 
 

Il est expressément rappelé que la participation proprement dite au concours est en 
revanche payante. 
 
En considération des services actuellement disponibles sur le marché, qui permettent 
une connexion Internet entièrement gratuite (ladite gratuité incluant celle des frais de 
télécommunication pour une durée suffisante à la participation du concours), la 
société organisatrice constate qu'aucun débours de connexion Internet n'est 
nécessaire pour s’inscrire au concours.  
 
Si toutefois, tel n’est pas le cas pour le participant et qu’un débours était nécessaire 
ou si l'évolution des offres de services ou de la technique dans tout ou partie du 
territoire français rendait impossible une telle gratuité, les frais d’inscription au 
concours des internautes concernés seraient remboursés sur simple demande dans 
les conditions suivantes : 
 
Les frais de connexion et d'affranchissement de la demande de remboursement 
seront réglés par virement exclusivement. 
 
Pour obtenir le remboursement, le concouriste doit envoyer, dans les quarante huit 
heures suivant la date de participation du concouriste au concours, (le cachet de la 
poste faisant foi), à l'adresse suivante : 5 lot des Granges 01700 MIRIBEL, sur papier 
libre, une lettre de demande de remboursement, et joindre, pour permettre toute 
vérification, les documents ci-joint : 
 
-une photocopie d'une pièce d'identité 
-un RIB (Relevé d'Identité Bancaire) 
-une photocopie d'un justificatif de domicile (facture EDF-GDF, France Telecom, de 
moins de 3 mois) 
-le nom 
-la date et l'heure d’inscription. 
 
Le montant des photocopies nécessaires sera remboursé sur la base forfaitaire de 
0.07 euros ttc par page nécessaire. 
 
Toute demande de remboursement ne sera prise en compte que si elle émane du 
concouriste ayant validé le bulletin pour lequel il est demandé le remboursement des 
frais de connexion. 
 
Toute demande incomplète, erronée, envoyée à une mauvaise adresse ou par 
courrier électronique ne sera pas prise en compte. 
 
Par ailleurs, un quelconque remboursement ne peut, par définition, intervenir que s'il 
y a eu un débours réel de la part du concouriste, sous peine d'être passible de 
poursuites pour escroquerie. 
 



La société organisatrice se réserve le droit d'effectuer toute vérification qu'elle 
estimerait utile, de demander tout justificatif et d'engager le cas échéant, toute 
poursuite. 
 
Les frais de connexion, et ceux d'affranchissement pour cette demande, seront 
remboursés généralement dans un délai de trente jours suivant la réception de la 
demande, selon les modalités suivantes : 
 
-pour les frais de connexion : sur la base d'un temps de connexion suffisant, estimé à 
5 minutes de communication locale, pour participer au concours et compléter son 
bulletin de participation. 
 
-pour les frais d'affranchissement et de copie liés à l'envoi de la demande de 
remboursement : sur la base du tarif "lettre" lent en vigueur et d'un forfait de 0,07 
EUR par page photocopiée, dans la limite du nombre de pages strictement 
nécessaire. 
 

 
 
 
La participation au Concours implique la connaissance et l’acceptation des 
caractéristiques et des limites de l’Internet, notamment en ce qui concerne les 
performances techniques, les temps de réponse pour consulter, interroger ou 
transférer des informations, les risques d’interruption, et plus généralement, les 
risques inhérents à toute connexion et transmission sur Internet, l’absence de 
protection de certaines données contre des détournements éventuels et les risques 
de contamination par des éventuels virus circulant sur le réseau.  
 
En conséquence, La Société Organisatrice ne saurait en aucune circonstance être 
tenue responsable, sans que cette liste soit limitative : 
 
- du contenu des services consultés sur le Site et, de manière générale, de toutes 
informations et/ou données diffusées sur les services consultés sur le Site ; 
- de la transmission et/ou de la réception de toute donnée et/ou information sur 
Internet ; 
- de tout dysfonctionnement du réseau Internet empêchant le bon déroulement / 
fonctionnement du concours ; 
- de défaillance de tout matériel de réception ou des lignes de communication ; 
- de perte de tout courrier papier ou électronique et, plus généralement, de perte de 
toute donnée ; 
- des problèmes d’acheminement ; 
- du fonctionnement de tout logiciel ; 
- des conséquences de tout virus, bogue informatique, anomalie, défaillance 
technique ; 
- de tout dommage causé à l’ordinateur d’un Concouriste ; 
- de toute défaillance technique, matérielle et logicielle de quelque nature, ayant 
empêché ou limité la possibilité de participer au Concours ou ayant endommagé le 
système d’un Concouriste. 
 



Il est précisé que La Société Organisatrice ne peut être tenue responsable de tout 
dommage direct ou indirect issu d’une interruption, d’un dysfonctionnement quel qu’il 
soit, d’une suspension ou de la fin du Concours, et ce pour quelque raison que ce 
soit, ou encore de tout dommage direct ou indirect qui résulterait, d’une façon 
quelconque, d’une connexion au Site. Il appartient à tout concouriste de prendre 
toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses propres données et/ou 
logiciels stockés sur son équipement informatique contre toute atteinte. La connexion 
de toute personne au Site et la participation des concouristes au concours se fait 
sous leur entière responsabilité.  
 
La responsabilité de La Société Organisatrice ne saurait être encourue, d’une façon 
générale, en cas de force majeure ou cas fortuit indépendant de sa volonté.  
 
La Société Organisatrice se réserve la faculté d’exclure un concouriste de sa 
participation au concours, objet du présent règlement, en cas de non respect de sa 
part de l’une quelconque des dispositions du présent règlement ou de manquement 
aux lois et règlements en vigueur. 
 
 
Article 5 : Dotation 
 
Les lots mis en concours sont des véhicules automobiles de luxe dont la description 
figure en annexe 1 ci-après. Un seul exemplaire de chaque lot est mis en concours et 
destiné au gagnant qui sera désigné pour chaque lot.  
 
Un seul gagnant sera désigné par lot par l’officier ministériel visé à l’article 13, sur la 
durée du concours telle que visée à l’article 3. 
 
La remise de chaque lot sera réalisée par le partenaire de V&D GROUP au bénéfice 
du participant qui aura été désigné gagnant, dans le cadre du concours, pour chacun 
des lots.  
 
Les frais relatifs aux démarches administratives et fiscales (immatriculation et carte 
grise) relatives à l’utilisation des lots sont compris dans la valeur de chacun des lots 
à remporter. En revanche, les frais relatifs au carburant et à la couverture assurance 
de chaque lot sont intégralement à la charge du gagnant de chaque lot qui déclare 
en avoir pleine connaissance et l’accepter.  
 
En aucun cas, les lots ne pourront être échangés contre d'autres lots, quelle que soit 
leur valeur, ni même contre des espèces.  
 
La société organisatrice se réserve néanmoins le droit de changer unilatéralement le 
lot proposé par un lot de valeur équivalente. 
 
De manière générale, toute photographie, iconographie ou visuels représentant les 
gains sont mis en ligne sur le Site à titre d’exemple indicatif, et ne constituent pas 
des représentations contractuelles des gains. 
 
 



 
 
Article 6 : Désignation des gagnants 
 
Pour chacun des lots, la première bonne réponse (valeur exacte de l’ensemble des 
produits soumis au concours) réceptionnée dans la durée de la cession de trois 
heure de la part d’un des participants sera considérée comme gagnante. 
 
Pour chacun des lots, en l’absence de bonne réponse de la part d’un seul participant, 
le participant qui aura apporté en premier dans le délai de trois heures une réponse 
qui sera la plus proche de la bonne réponse sera désigné gagnant du lot concerné.  
En cas d’égalité entre plusieurs participants ayant donné une réponse proche 
identique, le participant ayant remis le premier durant sa cession de trois heures la 
réponse la plus proche de la bonne réponse sera désigné gagnant.  
 
Dans l'hypothèse improbable d'une réponse donnée à la même heure, minutes et 
secondes entre ex-aequo, le concouriste ayant chronologiquement participé en 
premier au concours sera désigné gagnant. 
 
Dans tous les cas, le gagnant sera désigné par l’officier ministériel désigné à l’article 
13 ci-après.  
 
La désignation du gagnant vaut consentement au transfert de propriété du lot au 
bénéfice du gagnant et donne ordre à V&D GROUP de verser le prix dudit lot au 
partenaire concerné au nom et pour le compte du gagnant, sauf à ce que le gagnant 
use de son droit de rétractation dans le délai de sept jours suivant sa désignation.  
 
 
 
Article 7 : Détention des fonds versés par les concouristes : 
 
Les frais de participation au concours seront versés sur un compte PAYPAL 
sécurisé. 
 
A l’issue d’une première période de quinze jours, la société organisatrice versera du 
compte PAYPAL au compte affecté auprès de la Caisse des Dépôts et Consignation 
de la SCP FRADIN TRONEL SASSARD & associés, huissiers de justice à LYON, 1 
quai Jules Courmont, 69002 LYON. 
 
A l’issue d’un mois, un deuxième virement interviendra selon le même procédé. 
 
En cas de prolongation d’un mois, le solde des fonds sera versé à l’expiration de 
l’opération, selon le même procédé. 
 
 
Article 8 : Nombre de participation suffisante : 
 
Dès que le nombre minimum de participation nécessaire sera atteint le concours  
prendra fin à la date prévue. 
 



Le gagnant sera désigné tel que prévu aux présentes. 
 
La société organisatrice dressera alors un procès-verbal de constat d’huissier de 
justice prouvant la réussite de l’opération. 
Les fonds séquestrés et nécessaires à l'achat du véhicule seront versés directement 
aux prestataires par la SCP FRADIN TRONEL SASSARD & associés, 1 quai Jules 
Courmont 69002 LYON. 
 
 
 
Article 9 : Nombre de participation insuffisante : 
 
A l’issue de la période prévue pour le concours, augmentée des prorogations 
prévues si nécessaire, si le nombre de participations nécessaires requises n’est pas 
atteint, les concouristes seront alors remboursés. 
 
La société organisatrice fera dresser un procès-verbal de constat d’huissier de justice 
prouvant l’échec de l’opération. 
 
L’huissier de justice recréditera le compte PAYPAL de la société organisatrice du 
montant reçu sur son compte affecté après présentation par la société organisatrice 
d’un ordre adressé à PAYPAL de recréditer tous les participants à réception du 
virement. 
 
La banque PAYPAL remboursera directement chaque concouriste du montant exact 
de sa participation par virement sur les références bancaires communiquées par 
chaque concouriste. 
 
Article 10 : Remise des lots  
 
Une fois le concours terminé, un tableau sera publié sur le Site Internet qui permettra 
aux participants de prendre connaissance de l’identité (pseudo) du gagnant pour 
chaque lot mis en concours.  
 
Le gagnant sera désigné dans un délai de huit jours après la clôture du jeu. La 
société organisatrice se réserve le droit de proroger ce délai. 
 
Chacun des participants sera informé par courrier électronique de la date de la 
publication des résultats sur le Site Internet. Chaque gagnant recevra dans les 72H 
de la publication du tableau de résultats, un courrier électronique de la part de V&D 
GROUP qui l’informera qu’il a gagné, accompagné des conditions générales du 
partenaire qui lui remettra son lot, telles qu’elles figurent en annexe 2. La désignation 
du gagnant et son information valant acceptation par le gagnant du transfert de 
propriété à son bénéfice, le gagnant disposera, à compter de la réception de cet 
email et pendant un délai de sept jours, du droit de se rétracter et de renoncer à son 
lot moyennant le remboursement de sa participation forfaitaire. 
 
Chaque gagnant et le partenaire lui fournissant le lot qu’il a remporté seront mis en 
relation par V&D GROUP en vue de la signature de l’acte susvisé et de la livraison 
du lot. 



 
La livraison du lot concerné par le partenaire au gagnant sera réalisé au lieu et dans 
le délai indiqué en annexe 2. La remise de chaque lot donnera lieu à la remise par le 
partenaire au gagnant de l’acte de transmission de propriété du lot concerné 
reprenant les conditions figurant en annexe 2, de la facture indiquant le prix TTC 
incluant le coût de la carte grise + écotaxe + plaques, et la remise des documents 
administratifs nécessaires établis au nom du gagnant dudit lot. 
 
 
 
Seuls les frais de carburant et d’assurance sont à la charge et de l’entière 
responsabilité du gagnant.  
 
Les frais de transport aller et retour domicile-partenaire, de séjour éventuel, de 
pensions, et plus généralement tous les frais d’ordre personnel exposés par le 
gagnant restent à sa charge exclusive. 
 
Lors de la remise de chaque lot, des photographies et vidéographies du gagnant du 
lot peuvent être réalisées. Par conséquent, chaque participant autorise 
expressément V&D GROUP et ses partenaires, pendant une durée de douze (12) 
mois à compter de sa désignation comme gagnant, à ce que son nom et son image 
soient utilisés sur tous supports, en France, y compris sur le Site Internet et sur les 
supports commerciaux et promotionnels de V&D GROUP et de ses partenaires, aux 
fins exclusives de réaliser la promotion des partenaires, de leurs produits et de V&D 
GROUP, sans que le gagnant puisse solliciter une rémunération à ce titre. 
 
 
Pour réclamer son lot, le gagnant devra fournir les pièces justificatives d’identité 
suivantes : 
- présentation d'une pièce d'identité originale (carte nationale d'identité et passeport, 
à l'exclusion de tout autre document administratif en particulier permis de conduire). 
-une photocopie d'une pièce d'identité certifiée conforme (carte d'identité et 
passeport) 
-une photocopie du justificatif de domicile (facture EDF, GDF, France Telecom… de 
moins de 3 mois). 
 
A défaut la société organisatrice se réserve le droit de ne pas attribuer le lot. 
 
Si les jour et heure prévus pour la livraison du lot le gagnant n’est pas présent, il lui 
sera alors adressé une lettre recommandée avec demande d’avis de réception lui 
fixant un nouveau rendez vous pour la livraison auquel il devra alors se conformer. 
 
Si lors de cette nouvelle convocation, le gagnant est toujours absent, ou si la lettre 
revient avec la mention « N’habite pas à l’adresse indiquée" ou « Non réclamée », le 
gagnant sera déclaré perdant. 
 
Le lot sera dans ce cas attribué à la personne étant arrivé en deuxième position. Les 
conditions de remises décrites préalablement seront alors applicables. 
 



Si à nouveau le gagnant ne retire pas son lot, la société organisatrice l’attribuera au 
gagnant suivant dans l’ordre, et ainsi de suite jusqu’à ce que le lot soit retiré par le 
gagnant déclaré. 
 
 
 
 
 
Article 11 : Modifications des dates et des lots 
 
V&D GROUP en tant qu’organisateur ne peut être tenu responsable si, pour des 
raisons indépendantes de sa volonté, l’opération venait à être partiellement ou 
totalement modifiée, reportée ou annulée. Dans un tel cas, V&D GROUP procèdera 
au remboursement intégral de la participation forfaitaire versée par chaque 
participant pendant la durée du concours pour le lot concerné par l’annulation.  
 
Des additifs et modifications à ce règlement peuvent éventuellement être publiés 
pendant le déroulement du concours. Ils seront considérés comme des annexes au 
présent règlement et seront eux-mêmes déposés auprès de l’officier ministériel 
désigné à l’article 13 ci-après. Tout changement fera l’objet d’informations préalables 
par tout moyen approprié.  
 
En tout état de cause la société organisatrice se réserve le droit de prolonger, 
écourter ou modifier l’opération de concours de façon unilatérale sans que les 
concouristes puissent le contester.  
 
Aucune indemnisation ne pourra être réclamée à ce titre.  
 
 
 
 
Article 12 – Données personnelles 
 
V&D GROUP s’engage à ne pas utiliser les données personnelles récoltées lors de 
la réalisation du concours à des fins autres que celles relatives à la tenue du 
concours et la désignation des gagnants. Les données personnelles ainsi récoltées 
seront transmises uniquement aux partenaires de V&D GROUP dans le cadre du 
présent concours qui ne les utilisera qu’à des fins de prospection commerciale. 
 
Conformément à la loi " Informatique et Liberté " du 06/01/1978 telle que modifiée, 
les participants disposent d'un droit d'accès et de rectification des données 
personnelles les concernant. Pour toute demande il conviendra d'écrire à 
info@edenwin.com 
 
Toute contestation relative à ce concours sera examinée par la société V&D 
GROUP, sous contrôle de l'huissier de justice dépositaire du règlement. Aucune 
contestation ne sera prise en compte passé un délai d'un mois après la désignation 
des gagnants. 
 



 
Article 13 - Règlement complet du concours 
 
Toute participation à ce concours par inscription sur le Site Internet, paiement d’une 
participation forfaitaire et validation du présent règlement au moment du paiement, 
implique l'acceptation pure et simple du présent règlement soumis à la loi française 
(sans restriction ni réserve). 
Le présent règlement est déposé en l'étude de Maître Mathieu FRADIN, Huissier de 
Justice, située 1 quai Jules Courmont 69002 Lyon . 
 
Le présent règlement sera adressé à titre gratuit à toute personne qui en fera la 
demande auprès de la société organisatrice désignée ci-dessus.  
 
Le remboursement du timbre au titre de la demande du Règlement du concours 
s’effectuera sur simple demande et présentation d’un RIB ou d’un RIP, sur la base du 
tarif lent en vigueur. 
 
Il ne sera répondu à aucune autre demande orale concernant le concours.  
 
 
La détermination du gagnant sera faite en présence de Maître Mathieu FRADIN. 
 
La remise du lot sera faite en présence de Maître Mathieu FRADIN. 
 
 



 
ANNEXE 1 

 
DESCRIPTION DES LOTS 

 
 
LOT 1 : LAMBORGHINI GALLARDO LP560 

 
 



 



LOT 2: AUDI R8  
 

 



 
LOT 3: AUDI R8 SPYDER 
 



LOT 4: FERRARI CALIFORNIA 
 

I  



LOT 5: MERCEDES SL63 AMG 
 

 
 



LOT 6: ASTON MARTIN DB9 
 



LOT 7: BMW X6M + MINI COOPER S 

 
 
 
 
 



 

 



 



 

 



 

 



 
 
 

 



 
 
LOT 8 : MASERATI 
 

 
 
 

 



ANNEXE 2 
 
 

CONDITIONS DU TRANSFERT DE PROPRIETE DES LOTS PAR LES PARTENAIRES 
 

 
 
Les documents qui suivent sont les conditions celles qu’appliqueront les partenaires lors du transfert 
de propriété au bénéfice du gagnant de chaque lot. Elles régissent la relation entre le partenaire et le 
gagnant du lot concerné et ne relèvent en rien de la relation entre le gagnant et V&D GROUP. 
 
A titre informatif, la livraison devra intervenir au plus tard à la date indiquée ci-dessous et au 
lieu suivant : 
 
Lot 1 : Lamborghini Gallardo LP 560 - Partenaire Legend Motors – 2 chemin des Cuers 69570 
Dardilly. Livraison dans un délai maximum de 12 mois suivant la désignation du gagnant.  
 
Lot 2 : Audi r8 v10 – Partenaire Bouteille-excelsior - 65 rue du Souvenir, 69009 Lyon - France, 
Livraison dans un délai maximum de 12 mois suivant la désignation du gagnant.  
 
Lot 3 : Audi r8 v10 Spyder – Partenaire Bouteille-excelsior - 65 rue du Souvenir, 69009 Lyon - France, 
Livraison dans un un délai maximum de 12 mois suivant la désignation du gagnant.  
 
Lot 4 : Ferrari California – Partenaire Garage Maublanc - 172 rue de l’Etang 69760 Limonest. 
Livraison dans un délai maximum de 12 mois suivant la désignation du gagnant. 
 
Lot 5 : Mercedes SL63 AMG – Partenaire Mercedes-benz Lyon 89/91 rue marietton CP604 69258 
lyon cedex 09 . 
Livraison dans un délai maximum de 12 mois  suivant la désignation du gagnant. 
 
Lot 6 : Aston Martin DB9 - Partenaire Auto Performance Lyon – 5 avenue du Maréchal de Foch 69006 
Lyon. 
Livraison dans un délai maximum de 12 mois suivant la désignation du gagnant 
 
Lot 7 : BMW X6M + MINI COOPER S– Partenaire Garage Maublanc - 172 rue de l’Etang 69760 
Limonest. 
Livraison dans un délai maximum de 12 mois suivant la désignation du gagnant. 
  
Lot 8 : MASERATI – Partenaire Garage Maublanc – 172 rue de l’Etang 69760 Limonest. 
Livraison dans un délai maximum de 12 mois suivant la désignation du gagnant.  
 
 
 
Prix : 
Le prix total TTC du lot figure dans le descriptif du lot. Ce prix TTC correspond au lot ayant les 
caractéristiques décrites au sein du descriptif du lot.  
Ce prix comprend le coût de la carte grise + éco taxe + plaques d’immatriculation, que le partenaire 
aura fait établir au nom du gagnant. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

 
LEGEND MOTORS : 
 

 



 



 
 
 
 
 
 
 
 



AUDI : 
 

 



 



 



GARAGE MAUBLANC 
 
 

 



 
 
 
 
 
 
 



MERCEDES : 
 
 

 



 
 
 
 



AUTO PERFORMANCE : 
 
 

 
 


